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M.R.C. Lac-Saint-Jean-Est

MUNICIPALITÉ DE L’ASCENSION DE NOTRE-SEIGNEUR

L’Ascension de Notre-Seigneur, le 16 août 2010.

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du Conseil municipal de L’Ascension de Notre-Seigneur, tenue lundi le 16 août 2010 à dix huit heures 30 (18h30), à la salle du conseil du Centre-Communautaire, sous la présidence de M. Louis Ouellet, maire.

Sont aussi présents les membres du conseil suivants :

M. Éric Harvey, conseiller au district no 1;

M. Jean Tremblay, conseiller au district no 2;

Mme Roxanne Michaud, conseillère au district no 3;

Mme Lise Blackburn, conseillère au district no 4;

M. Mario Bolduc, conseiller au district no 5;

M. Michel Harvey, conseiller au district no 6.

Assiste également à cette séance :

M. Normand Desgagné, directeur général et secrétaire-trésorier.



	Ordre du jour
	ORDRE DU JOUR

1.0
Mot de bienvenue et prière;

2.0
Signification de l’avis de convocation;

3.0
Lecture et adoption de l’ordre du jour;

4.0
Adjudication de contrat pour des travaux d’infrastructures et voirie;
5.0
Renouvellement  du contrat d’entretien des chemins d’hiver pour les années 2010-2011, 2011-2012;

6.0
Renouvellement du contrat d’entretien des stationnements, hiver 2010-2011, 2011-2012;
7.0
Demande d’autorisation et de certificat d’autorisation - Élimination de matériaux provenant de chantiers routiers réalisés;

8.0
Appui à la demande d’autorisation à la CPTAQ par la Cité du Quad;

9.0
Affaires nouvelles:


9.01



9.02


9.03

10.0
Période de questions;

11.0
Levée de la séance spéciale.



	Mot de bienvenue et prière
	MOT DE BIENVENUE ET PRIÈRE

Monsieur le maire souhaite la bienvenue aux personnes présentes, observe un court moment de silence, récite la prière d’usage et, après avoir constaté qu’il y a quorum, ouvre la séance spéciale.



	Signification 

de l’avis de convocation
	SIGNIFICATION DE L’AVIS DE CONVOCATION

Tel que le stipule l’article 153 du Code Municipal, Monsieur le directeur général et secrétaire-trésorier constate et mentionne que l’avis de convocation de la présente séance spéciale a été signifié à tous les membres du conseil municipal.



	Lecture et adoption de l’ordre du jour
	LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Après la lecture de l’ordre du jour faite par le directeur général et secrétaire-trésorier, Monsieur le maire demande son adoption.

R. 2010-175
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :

Que l'ordre du jour soit adopté tel que lu par le directeur général et secrétaire-trésorier.

Il est également convenu de laisser ouvert l’item « Affaires nouvelles ».


Adoptée



	Adjudication de contrat pour des travaux d’infrastruc-tures
et voirie

	Adjudication de contrat pour des travaux d’infrastruc-tures et voirie
R. 2010-176
Adjudication de contrat pour des travaux d’infrastruc-tures et voirie 3IÈME AVENUE OUEST ET EST, 4IÈME RUE EST
ATTENDU
que pour refaire les infrastructures d'aqueduc et d'égout ainsi que la voirie de la 3ième Avenue Ouest et Est, 4ième Rue Est, la municipalité a procédé à un appel d'offres public pour la réalisation des travaux;

ATTENDU
que des soumissions ont été déposées, concernant la réalisation des travaux d'infrastructures et voirie soient:

-
Excavation Unibec, inc.
2 071 331.88 $ (taxes incluses)

-
Excavation G. Larouche
2 226 034.86 $ (taxes incluses)

ATTENDU
que les deux (2) soumissionnaires ont déposé des soumissions conformes;

ATTENDU
que le consultant de la municipalité M. Gaétan Bouchard, ing., de la firme CÉGERTEC recommande au conseil le plus bas soumissionnaire conforme;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


Que la présente constitue l'adjudication du contrat pour la réalisation des travaux d'infrastructure ci-haut décrit à Excavation Unibec, inc. Pour 2 071 331.88 $ (taxes incluses).

Que la Municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur se réserve le droit d’annuler les travaux d’infrastructures et voirie ci-haut mentionné en fonction de sa capacité de payer.


Qu’un cautionnement d’entretien sera exigé à Excavation Unibec, inc. si les travaux ne sont pas complétés en date du 31 décembre 2010.

Que la présente autorise le directeur général et secrétaire-trésorier à signer pour et au nom de la municipalité tout document pour donner effet à la présente si nécessaire.


Adoptée



	Renouvelle-ment  du contrat d’entretien des chemins d’hiver pour les années 2010-2011, 2011-2012
	Renouvellement  du contrat d’entretien des chemins d’hiver pour les années 2010-2011, 2011-2012
R. 2010-177

Renouvellement  du contrat d’entretien des chemins d’hiver pour les années 2010-2011, 2011-2012

ATTENDU
les dispositions de l'article 1.5 du cahier de charges pour l'entretien des chemins municipaux;

POUR CE MOTIF:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que la Municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur avise l'entreprise Jacques Belleau et Fils que son contrat est renouvelé pour les deux (2) années supplémentaires au contrat, soient hiver 2010-2011, 2011-2012 aux conditions de la soumission.


Adoptée
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-177.

Signé, ce 16 août 2010. 

__________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier


	Renouvelle-ment du contrat d’entretien des stationnements, hiver 2010-2011, 2011-2012
	Renouvellement du contrat d’entretien des stationne-ments, hiver 2010-2011, 2011-2012
R. 2010-178

Renouvellement du contrat d’entretien des stationne-ments pour les deux (2) années supplémentaires, soient  hiver 2010-2011, 2011-2012

ATTENDU
les dispositions du cahier de charges pour l'entretien des stationnements municipaux;

POUR CE MOTIF:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Mario Bolduc,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que la Municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur avise l'entreprise Ferme du Bal que son contrat est renouvelé pour les deux (2) années supplémentaires au contrat, soient hiver 2010-2011, 2011-2012 aux conditions de la soumission.


Adoptée
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-178.

Signé, ce 16 août 2010. 

__________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier


	Demande d’autorisation et de certificat d’autorisation - Élimination de matériaux provenant de chantiers routiers réalisés
	Demande d’autorisation et de certificat d’autorisation - Élimination de matériaux provenant de chantiers routiers réalisés
R. 2010-179

Demande d’autorisation et de certificat d’autorisation - Élimination de matériaux provenant de chantiers routiers réalisés

ATTENDU
que l’objet de la demande consiste à l’élimination de matériaux provenant de chantiers routiers réalisés;

ATTENDU
que le conseil municipal autorise le directeur-général et secrétaire-trésorier à signer la présente demande et à la présenter au Ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs;

ATTENDU
que soit émis un certificat de conformité attestant que le projet ne contrevient à aucun règlement municipal;
POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que soit déposé auprès MDDEP la présente demande.


Adoptée


	Appui à la demande d’autorisation à la CPTAQ par la Cité du Quad
	Appui à la demande d’autorisation à la CPTAQ par la Cité du Quad
R. 2010-180 

Appui à la demande d’autorisation à la CPTAQ par la Cité du Quad

ATTENDU
la proposition formulée par Monsieur Richard Dion, président de la Cité du Quad;

ATTENDU
la demande formulée par la CPTAQ, suite à des modifications et des ajouts de lots de la part du demandeur;

ATTENDU
que la résolution 2009-132 est abrogée;

ATTENDU
que la demande concerne les lots suivants:


-
3 126 535

3 126 534


-
3 126 536

3 126 533


-
3 346 962

3 524 024

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ères) :


Que le Conseil municipal appuie la demande de la Cité du Quad et renonce par conséquent au délai prévu par la C.P.T.A.Q.



Adoptée



	Affaires nouvelles
	AFFAIRES NOUVELLES
Aucun sujet n’est discuté à cet item.



	Période de questions de l'assistance
	PÉRIODE DE QUESTIONS DE L'ASSISTANCE

Aucune question n'est posée par l'assistance.



	Levée de la séance

spéciale
	LEVÉE DE LA SÉANCE SPÉCIALE

R. 2010-181
LEVÉE DE LA SÉANCE SPÉCIALE

N'ayant plus d'item à l'ordre du jour;

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Mario Bolduc,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


De lever la présente séance spéciale à 19h15.


Adoptée

_____________________________________________ 


LOUIS OUELLET, maire


_____________________________________________ 


NORMAND DESGAGNÉ,

Directeur général et secrétaire-trésorier
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